
ATTENTION 
 
 

Par arrêté préfectoral*, il est interdit 
d’appliquer tout pesticide (désherbant…) à 
moins d’1 mètre des points d’eau, cours 
d’eau, canaux, et fossés (même à sec). 
Aucune application ne doit être réalisée sur 
caniveaux, avaloirs et bouches d’égout. 
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* Arrêté préfectoral du 4 avril 2005 pour l’Ille-et-Vilaine, 
  les Côtes d’Armor et le Morbihan, 
  arrêté préfectoral du 7 avril 2005 pour le Finistère 
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INTERDICTION DE TRAITER 

Réalisation : Eau & Rivières de Bretagne, association agréée de protection de l’environnement et de 
défense des consommateurs 

 


